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Chers administrés, 
 
Encore une fois, merci de nous accueillir dans la présentation des dossiers marquants que le conseil 
municipal a traités pendant cette période estivale. 

Assainissement.   
 

Le projet d'assainissement collectif concernant le Village, le Reclus, les Casses et le Saruchet, estimé à 
1 760 000 € HT, n'a pu obtenir en l'état les financements attendus du Conseil Régional, du Conseil 
Général et de l'Agence de l'Eau. 
Le conseil municipal a donc présenté un nouveau projet pour la réalisation dans une première tranche de 
l'assainissement du chef-lieu. En effet ce secteur ne dispose pas actuellement d'un assainissement qui 
satisfait les règles de salubrité. 
Ce projet est estimé à 414 000 € HT et pourrait bénéficier d'une subvention à hauteur de 70 à 80 %. Il a 
obtenu récemment un avis favorable de la commission technique du Conseil Régional, du Conseil 
Général et de l'Agence de l'Eau. La décision politique des financeurs est attendue pour le premier 
trimestre 2010. 

Le reste du projet d'assainissement collectif fera l'objet d'une deuxième tranche. 

Annexe de la mairie  
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Le rez-de-chaussée sera réservé à l'archivage tandis qu'au premier étage seront disposés 4 locaux qui 
seront mis à la disposition de la Paroisse, du Comité des fêtes etc. 

Des sanitaires publics seront accolés à ce bâtiment, tandis qu'un nouveau garage, destiné à abriter 
le chasse-neige et divers matériels, sera construit sur les parcelles B234 et B235  contiguës jusqu'au 
virage de la rue de l'église. 

PPR. Plan de Prévention des Risques majeurs.  
 

Depuis quelques mois, tous les permis de construire et toutes les demandes de certificat d'urbanisme 
concernant le cône de déjection du Devezet. (C'est-à-dire, le périmètre englobant les secteurs des 
Collets, de Beaurepaire et de Saruchet jusqu'à la RN94 et sur toute la longueur de la digue), font l'objet 
d'une proposition négative de la part du service instructeur de la DDE. 
Pour dénouer cette situation, le conseil municipal a décidé de demander à l'État la mise en place d'un 
PPR. Toutefois, cette mise en œuvre étant relativement longue, le service RTM a été consulté dans le but 
de trouver des aménagements transitoires. 
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Rentrée des classes.  
 

La rentrée 2009 s'est effectuée dans de bonnes conditions. En raison des menaces de pandémie grippale 
les classes ont été pourvues de distributeurs de savon liquide, de papiers jetables ainsi que de poubelles 
adaptées. 
Les effectifs sont les suivants pour l'année 2009/2010 : 
 

Classe  Niveau  Nombre d'enfants 
 Petite section 4 
Maternelle/Cours Préparatoire Moyenne section 7 
 Grande section 3 
 Cours préparatoire 5 
 Cours élémentaire I 5 
Cours élémentaires/cours moyens Cours élémentaire II 6 
 Cours moyen I 3 
 Cours moyen II 7 
 TOTAL  40 

École numérique.  
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Malheureusement notre candidature n'a pas été retenue car notre école a été classée en 29e position. En 
effet la priorité a été donnée à des écoles dont les effectifs étaient plus nombreux ou faisant partie de 
regroupements scolaires. 
Dans le souci de ne pas pénaliser les élèves de Montgardin, le conseil municipal a décidé d'équiper 
néanmoins notre école sur le budget communal. 

Route forestière de la Condamine.  
 

La route forestière de la Condamine a été réalisée sous maîtrise d'œuvre ONF pour un coût de 31 545 € 
HT avec une subvention de 50 %. 
Les travaux ont été réceptionnés le 14 octobre 2009. 

Forêt : Aménagement touristique parcelle 1.  
 

Dans le cadre de l'aménagement touristique de la parcelle n°1 de la forêt communale la commune a fait 
aménager par l'ONF un escalier en bois et une aire de détente au secteur de Jouvène. 

 

Cimetière : reposoir et ossuaire.  
 

Après consultation d'entreprises funéraires, le conseil municipal a lancé la construction dans le nouveau 
cimetière d'un ossuaire face à l'entrée et d'un reposoir à droite de l'entrée. 
Ces équipements sont maintenant terminés. 
Par ailleurs, le conseil municipal a lancé une consultation pour la fourniture d'un colombarium. Celui-ci 
sera installé dans l'ancien cimetière contre le mur de l'église. 



 

Église : automatisation de l'installation campanair e 
 

Le conseil municipal a décidé d'automatiser la sonnerie des cloches en volée et en tintement électriques, 
offrant ainsi la possibilité de différencier par des sonneries spécifiques les baptêmes des mariages, de 
proposer plusieurs glas par la mise en fonction d'un carillon et/ou de la volée sur deux cloches. Ce 
dispositif intègre la mise en place d'une horloge de commande radio synchronisée qui permet toutes les 
programmations usuelles de sonneries. Cette horloge est gérée par une antenne radio qui lui offre la 
précision de l'heure absolue. 
Le coût de cette installation est de 7993 € HT. Une subvention de 1600 € a été attribuée par le Conseil 
Général, elle représente 20 % du coût de l'équipement. 

Église : sonorisation  
 

Le conseil municipal a remplacé la sonorisation de l'église qui datait du 30 juin 1997. Ce nouveau 
matériel, non subventionné, a coûté la somme de 5393,87 € HT. 
 
 
 
 

Avec l'équipe municipale, nous nous tenons à votre écoute et vous prions de croire en nos sentiments 
très dévoués. 
 

                                                                                                 Roger MAMO 

Secrétariat de Mairie 
 

Le Secrétariat de Mairie est ouvert au public de 8 h 30 à 12 h 00 lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
Tél : 04 92 50 37 81      Fax : 04 92 50 23 15     Mail : mairiemontgardin@free.fr 

Liste électorale 
 

Les nouveaux arrivants sont informés que les inscriptions sur les listes électorales doivent être déposées 
en mairie au plus tard le 31 Décembre à midi.  
Les élections régionales se dérouleront en mars 2010. 

Bibliothèque 
 

La bibliothèque est ouverte tous les mardis de 16 h 30 à 18 h 30, pendant la période scolaire,  elle est 
située dans les locaux de l’école où Martine vous y accueillera. Il s’agit d’un relais de la bibliothèque 
centrale de prêt de Gap. 
        
        

Etat Civil  
 

 

                                                                                       

 
 
 
 

 
Lucile est née à GAP, le 12 août 2009, c’est le premier enfant 
de Thierry EYMARD, Agriculteur aux Massots et de 
Delphine MARCHAND, Professeur des Ecoles. Lucile est 
également la petite fille de Geneviève et André EYMARD, 
agriculteurs aux  Massots et de Nicolas et Josette 
MARCHAND, Agriculteurs à AVANCON. 

Naissances 



 
 
 

 
 

 
 

 
 

        
 

 

 
Julia est née à GAP, le 4 Septembre 2009, c’est le premier 
enfant de Romain et Amandine RAFFOUR, domiciliés au 
Saruchet 3. Julia est également la petite-fille de Christine 
Fourtouil de Montgardin et de Alain Raffour , ainsi que de 
Claude et Marie-Madeleine Jeunet. 

Stella est née à GAP, le 12 septembre 2009, c’est le 
premier enfant de Franck et Murielle ROUGNY, 
domiciliés au Reclux. Stella est également la petite fille de 
Robert et Jacqueline Rougny du Reclux et de Jean et 
Monique VALANTIN de Gap. 

 
Diégo est né à GAP, le 25 septembre 2009, c’est le 
deuxième enfant de  Laurent DAUDET et de Anne-Sophie 
DUEZ domiciliés aux Casses. Eliott, 3 ans, est très 
content d’accueillir son petit frère. 

 
Léo est né à GAP, le 6 octobre, c’est le premier enfant de 
Christophe SIMON et Kathia SOULAS, domiciliés aux 
Casses. Léo est également le petit-fils de Alain et 
Jacqueline SIMON, Conseillère Municipale, ainsi que de 
Noël et Marcelline SOULAS, domiciliés à SALBRIS dans 
le Loir et Cher. 

Liza est née à GAP, le 9 mai 2009, elle est la fille de 
Bénédicte FAURE et de Laurent ROUGON, ainsi que la 
petite-fille de Dominique et Joseph FAURE, Adjoint au 
Maire et de Marylène et Henri ROUGON domiciliés à 
Jarjayes. 
Jawad, 6 ans, est très heureux d’accueillir sa petite sœur. 

 
Bienvenue à ces futurs citoyens avec tous nos vœux ainsi 
que nos vives félicitations à leurs parents. 



 
 
                      
Mariage 
 
Jeff BLANQUER, Commerçant et Sandrine AUROUZE, Etudiante, se sont unis à la Mairie de 
MONTGARDIN, le 11 Juillet 2009. Sandrine est la fille de Corinne SAINT MARS et Jean-Marc 
AUROUZE, domiciliés à MONTGARDIN, ainsi que la petite fille de Marie-Louise SAINT MARS  
et de Juliette AUROUZE. Jeff est le fils de Martine CONFOLANT. 
 

                                   
               Tous nos vœux de bonheur et félicitations aux familles qui se sont unies. 
 
Décès 

 

Jean-Pierre BATIAT est décédé à AVIGNON, le 29 avril 2009, à l’age de 61 ans, retraité, il était 
domicilié au Saruchet. Nous adressons à sa fille et sa famille nos condoléances. 
 

Henri BOISSET est décédé à GAP, le 1er Août 2009, dans sa  98 année. Il était le doyen de la Commune,  
né en 1911,  ancien combattant de la guerre de 39-45, à ce titre, il fût pendant de nombreuses années le 
porte drapeau de la commune. Il exerça la profession d’agriculteur avec son épouse Henriette. Impliqué 
également dans la vie  communale, il siégea au conseil municipal de 1947 à 1976. Nous adressons,  à sa 
fille Eliette ainsi qu’à sa famille nos sincères condoléances. 
 

Pierre RIVIERE est décédé à MONTGARDIN, le 21 août 2009, à l’age de 79 ans. Retraité,  il était 
domiciliée au quartier des Casses. Nous adressons à son épouse et à ses filles nos sincères condoléances.   

  
 

Histoire de ciment.  

 Tout le monde connaît le ciment, on en a tous vu, touché, certains savent faire du béton ou du mortier 
mais peu connaissent son histoire. 

Le ciment ou plutôt son ancêtre a vu le jour sous les Égyptiens puis plus tard les Romains mélangeaient 
des morceaux de brique broyée, et de la chaux. 

Mais c'est en 1817 que Louis Vicat invente le ciment artificiel. 

Ciment, vient du latin caementum (pierre naturelle) le ciment est un liant hydraulique, une matière 
inorganique finement moulue qui, gâchée avec de l’eau forme une pâte qui durcit en réaction au 
processus d’hydratation. 

 



 

Le ciment est composé de 80% de calcaire et de 20% d’argile. Retiré d’une carrière, il est réduit en 
poudre puis chauffé à la flamme dans un four rotatif de 15 m de long sur 6 de large à une température de 
1450°.  Ensuite, refroidissement ultra rapide le produit obtenu, s’appelle le clinker. 

Ensuite on ajoute du gypse, des cendres etc... suivant le ciment qu’on veut obtenir. Certain d’entre vous 
on fait du béton pour leur maison, mais connaissez-vous les différents bétons qui existent aujourd’hui? 

En voici quelques-uns : Le béton classique que tout le monde connaît. Le béton à base de ciment blanc 
qui donne une belle couleur blanche aux pièces coulées. 

Le béton cellulaire, constitué à l’aide de gaz formant des bulles qui restent prisonnières de la matière, 
très léger, friable. 

Le béton précontraint qui a subit une pression préalable, destiné aux ouvrages subissant des contraintes 
importantes. 

Le granito à base de marbre (aspect granit). 

Le béton armé (classique mais coulé autour d’une armature) 

Le béton alumineux (à base d’aluminates de calcium), qui lui donne une résistance exceptionnelle, à 
l’usure, aux températures extrêmes etc...  

Le conditionnement en sacs aujourd’hui est réservé aux particuliers ou aux petits chantiers car les 
chantiers ont leur centrale à béton, constituée d’une bétonnière et d’un silo de stockage du ciment, qui 
est alors livré par semi- remorque pulve, celle-ci, mise sous pression, va à l’aide de manche, envoyer le 
ciment au sommet du silo. Les plus petits d’entre eux contiennent environ 50 tonnes de ciment. 

Le ciment base de nos constructions actuelles cache bien des mystères, quelle est sa structure? 

Pourquoi prend-t-il ? Quelle est sa durée de vie?, sont des questions auxquelles, malgré un travail de 
recherche important, nous ne savons pas correctement répondre. 

                                                                                                                                  

                                                                                                                            A CELLIER 

 

                    

Sortie à Montdauphin 

Sortie avec l'APEEC (Association des parents d'élèves de l'école communale de Montgardin) 
30 enfants de l'école de Montgardin se sont rendus en train le 13 Juin 2009, à Montdauphin, à l'initiative 
de l'APEEC. 
Au programme, rencontre avec les marmottes, déjeuner sur l'herbe et visite guidée de la place forte de 
Montdauphin. 
Une très belle journée pour les enfants et les parents accompagnateurs. 
 
 



 

Commentaires pour les deux photos: 
    - Les enfants  attentifs aux commentaires de leur guide 
    - A la recherche des marmottes !! 

    
 
 
 
 
Danses, Théâtre de Boulevard, Chants,  
c'était la Fête de l’Ecole. 

La salle était comble, ce dernier vendredi de l'année scolaire 2008-2009 pour la joie des enseignants et 
des enfants. Monsieur Spanu, directeur de l'école remercia la nombreuse assemblée de sa présence et fit 
un bref bilan de l'année écoulée: mise en place de la réforme (samedi vaqué, nouveaux horaires, soutien 
scolaire etc. ). Il en profita pour féliciter la municipalité et en particulier son maire, R. Mamo, et la 
remercier d'être à l'écoute des multiples besoins de l'école tant en fournitures scolaires et livres qu'au 
financement des différentes activités ( ski, natation, sorties..).Il fit l'éloge du personnel de service et se 
déclara satisfait du fonctionnement de l'accueil périscolaire et de la mise en place du restaurant scolaire. 

L'école maternelle eut le redoutable honneur d'ouvrir les festivités. Les garçons ornés d'un couvre-chef, ont 
mené la danse avec les demoiselles avec vivacité : du «country-club»  s'il vous plaît, au son nasillard des 
instruments Folk-Song : une chorégraphie difficile pour les plus petits mais bien aidés par les plus grands. 

L'école primaire a présenté le « théâtre de boulevard », à sa façon, par une série de saynètes qui mettaient 
en scène des faits divers de notre vie quotidienne: le bureau de poste, la maréchaussée et l'automobiliste, la 
télévision en « live », etc...de quoi faire sourire les adultes devant les facéties des plus jeunes... Ils ont 
ensuite dansé et chanté un quadrille dans la langue de Shakespeare. Bravo!! 

Une interprétation de chants par l'école entière termina cette petite fête fort sympathique. 
Félicitons Madame Abasq pour cette chorale menée de main de maestro avec un répertoire varié et 
entraînant. 

La Présidente des parents d'élèves, Madame Payan, succéda aux enfants pour les remercier ainsi que 
leurs enseignants pour cette belle prestation. Elle dit aussi tout le plaisir de voir que les activités proposées 
par l'association avaient été très suivies. 
Un cadeau fut ensuite remis aux futurs ex-CM2 qui vont rejoindre le nouveau collège de La Bâtie Neuve 
à la rentrée prochaine. 
 

Le verre de l'amitié suivi d'un buffet dînatoire a clôturé cette soirée. 
 
 
 
 
 



 
 
 
Décharges Sauvages. 
 
MULLER Roland, Président de la commission des affaires agricoles, de la forêt et de l'environnement, a 
initié une opération de nettoyage d'une décharge sauvage située dans le torrent de Combes Chabert. Ont 
participé à cette opération Claude VERNIER, Patrice GAY PARA, Maxime BOREL, Grégoire 
DAUNY, Robert DEVEAUX, Martine BERTRAND et Roland MULLER. 
 
Quatre remorques de produits dégradants, (batteries de voitures, sacs en plastique, bidons, ferrailles, 
réfrigérateurs, pneus, machine à laver, bouteilles etc.) ont été menées à la déchetterie. 
 
Le Maire adresse ses remerciements et ses félicitations à cette équipe de volontaires qui ont œuvré pour 
l'amélioration de notre environnement. 
 
Cependant, afin de mettre un terme à l'irresponsabilité et à l'incivilité des pollueurs sans scrupules, le 
Maire a décidé, (en vertu de l'article L. 541-2 du code de l'environnement et des articles R. 610-5, R. 
632-1, R. 635-8 et R. 644-2 du code pénal), de prendre un arrêté interdisant tout dépôt non autorisé de 
déchets (gravats, bois, ferrailles etc.) situé sur un terrain public ou privé, même clôturé, si ce dépôt 
présente des conséquences dommageables pour la santé ou pour l'environnement. 
 
         Cet arrêté exposera les contrevenants aux poursuites prévues par la loi. 
 
La Violence 
 

La violence est un phénomène complexe dont les causes sont plurielles et qui interagissent 
entr'elles. Elle se manifeste de différentes manières dans notre société : dans l'espace privé familial ou 
conjugal, dans les espaces collectifs ( travail, écoles..) 

La violence, qu'est-ce que c'est ?  
 
C'est une notion subjective qui se construit dans l'interaction. Ce qui est intolérable pour les uns, ne 
l'est pour les autres. La définition varie selon l'angle dans lequel on se place : 
 - pour les parents, la violence prend la forme de l'impolitesse, de l'incorrigibilité, des vols à la 
maison, des fugues, de la consommation de produits interdits ( cigarettes, drogues,...) 
 - pour l'école, elle se manifeste par des troubles de la conduite en classe et de l'irrespect pour les 
enseignants, des bagarres, des vols, du vandalisme, ... 
- pour le code pénal, la violence représente des atteintes à l'intégrité physique ou psychique de la 
personne. C'est une infraction à la loi. 

 
A quoi sert la violence ?  
 
C'est un moyen d'arriver à nos fins en nous appuyant non pas sur nos propres forces, mais sur la 
faiblesse ou la vulnérabilité d'autrui. 

 
Quelles sont les causes de la violence ?  
 
Des facteurs propres à l’individu et des facteurs externes sont à l'origine d'actes violents. Les causes 
sont multiples (psychologiques, sociales, culturelles, éducationnelles, institutionnelles). En effet, 
elles renvoient à des vécus traumatisants ou à des perturbations familiales, sociales dans la petite 
enfance : ruptures, séparations, absences de repères. La cause immédiate est une tension interne 
excessive nécessitant le passage à un acte violent. 
 
Quelles sont les différentes formes de violence?  
 
 La violence physique atteint la personne dans son intégrité corporelle. La violence psychologique se 
manifeste plutôt par des attitudes qui ont pour effet de dénigrer, de dévaloriser, d’humilier la personne. 
 
 

 
 



 
 
Quelles sont ses effets sur les personnes qui les subissent ?  
 
 La violence, selon sa nature, sa forme, sa durée et son intensité peut avoir des conséquences sur 
des aspects de la vie d'ordre psychologique, physique, comportemental, scolaire, sexuel, de 
perception de soi, etc.. .Dans le cas de violence d'adulte sur des enfants, les effets peuvent se manifester 
tout de suite ou apparaître seulement à l'adolescent ou à l'âge adulte. Ces effets varieront selon la nature 
de la réaction à la violence, et selon que la violence ait été ou non découverte ou signalée. 
 
 
Comment aider les victimes ?  
 
L'accompagnement des victimes s'exerce dans différents domaines: judiciaire, médical, 
psychologique, administratif .... L'aide aux victimes s'exerce dans des lieux privilégiés: depuis 1986, 
c'est l'INAVEM (institut national d'aide aux victimes et de médiation) qui assure cette aide. 
L'organisation de l'accueil, de la prise en charge, de l'accompagnement et du suivi des personnes 
victimes de violence s'exerce dans chaque établissement hospitalier. Un examen médical complet et des 
soins médicaux sont dispensés. 
Le certificat médical descriptif des lésions est un document essentiel pour la détermination de 
l'Interruption Temporaire de Travail, la réparation juridique du préjudice, pour porter plainte et aider la 
justice à qualifier les faits. Une prise en charge pluridisciplinaire est indispensable dans certains cas de 
violences sexuelles. 

 
Une ligne téléphonique et adresse internet SOS VIOLENCE est mise en place dans chaque 
académie. 

08 00 802 984 
N° national d'aide aux Victimes : 
08 Victimes soit le  884284637 
Fil Santé Jeunes 0 800 235 236 

Enfance Maltraitée : 119 
 
Le Revenu de Solidarité Active 

Après plus d'une année d'expérimentation dans une trentaine de départements, le RSA a été généralisé 
à l'ensemble du territoire le 1er juin 2009. Il concerne 3,1 millions de personnes dont 800 000 
travailleurs pauvres. 

Principe : inviter les plus démunis au retour à l'emploi par une allocation supplémentaire. 
Imaginé par l'ancien Président d'Emmaus Martin Hirsch, aujourd'hui haut-commissaire aux 
Solidarités actives, ce dispositif permet de cumuler dans une certaine limite, revenus du travail et 
allocations sociales avec deux objectifs : améliorer le pouvoir d'achat des ménages les plus modestes 
et encourager les bénéficiaires de minima sociaux à reprendre un emploi, même à temps partiel, en leur 
garantissant une amélioration de leur revenu. 

Avantages et inconvénients : 
Les droits connexes du RMI (Couverture Maladie Universelle, exonération de la Taxe d’Habitation) 
étaient automatiquement acquis, ce qui n'est plus le cas avec le RSA. 
Avec le RMI, il y avait des aides liées au statut d'allocataire du RMI qui disparaissaient dès que les 
gens perdaient ce statut: par exemple la gratuité de transport cesse dès que les revenus dépassent ne 
serait-ce de 3 euros le RMI, ce que l'on appelle le statut de seuil.  
Avec le RSA, ces aides seront calculées en fonction du revenu et non pas du statut. Ce sera aussi le cas 
avec la Taxe d’Habitation. Pour la CMU ou l'aide au logement, il n'y aura pas d'intégration du RSA dans 
le calcul des ressources. 
Le RSA est calculé sur une base de revenus trimestriels mais il est versé mensuellement. Ce système 
peut générer des indus qui devront être remboursés sur les prestations familiales. D’après M. Hirsch, il y 
aura moins de personnes en difficulté avec le RSA qu'avec le RMI pour ces indus. 

 

 



 

 

Coût : 
Il coûtera 9,75 milliards d'euros à la collectivité sur une année : 
- 6,5 milliards financés par les départements (fonds correspondant principalement à ceux consacrés à 
l'ancien RMI ). Faudra-t-il augmenter (encore) les impôts en cas de dépassement des prévisions ? 
- 3,25 milliards par l'état (d’après le rapport sénatorial sur le projet de loi généralisant le RSA) ; ces 
fonds proviendront par le biais d’une contribution annuelle sur les revenus du patrimoine et ceux des 
placements ( le taux s'élève donc à 12,1% ). 

Qui peut en bénéficier ? 
Toutes les personnes de plus de 25 ans ou celles plus jeunes ayant un enfant à charge ou à naître résidant 
en France. Le dispositif concerne les allocataires du RMI ou de l’API et tous les travailleurs pauvres. 
Dans ce dernier cas, les allocataires peuvent  cumuler, sous certaines conditions Revenus du Travail et 
RSA. 
 
Comment faire ? 
Les personnes qui touchaient le RMI ou l’API (allocation de parent isolé) sont normalement passées 
depuis le 01/06/09 sous le régime du RSA . Les autres travailleurs aux revenus modestes doivent faire 
la demande du RSA auprès de leur CAF (caisse d'allocations familiales), du Conseil Général de leur 
département, de la Caisse de Mutualité sociale agricole ou du Centre Intercommunal d'Action Sociale 
selon leur situation. 

Montant du RSA : 
Calculé sur une base forfaitaire qui tient compte de la situation familiale, du nombre d’enfants à charge 
( 954,73€ pour un couple + 2 enfants ) et des ressources perçues au sein du foyer. Pour les allocataires 
du RMI ou de l’API qui ne travaillent pas, le montant perçu reste le même tant que leur situation ne 
change pas. 
Le RSA doit amener les travailleurs pauvres au niveau du SMIC. La lutte contre la précarité du travail 
devra continuer. Elle est loin d’être terminée . 
 
Fête des Voisins 2009 
  
Pour la sixième année consécutive, la Fête des Voisins s'est déroulée ce dimanche 24 mai,  
au Lotissement du Saruchet.  
Beau temps,  pique-nique tiré du sac et partagé entre tous, ambiance amicale et festive,  
chants, jeux pour les enfants et bonne humeur étaient au rendez-vous pour accueillir  
et faire connaissance de plusieurs familles arrivées récemment dans la commune.  
  
 

    
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Comité des Fêtes 
 

Ça  c’est passé cette année ! 
 

25 janvier 2009 concours de belote au profit de l’ecole 
 

Malheureusement pour nous, il faisait beau ce jour là ……alors entre la neige sur la route  et le beau 
temps les joueurs de cartes nous ont fait faux bond  ….. mais merci à ceux qui sont venu et qui ont pu 
déguster le vin chaud vu la température glaciale qui régnait dans la salle des fêtes ce jour là  
Et c’est M. Marcellin et M. Matheron  qui ont remporté le demi-agneau qui était mis en jeu . 
Les bénéfices de cette journée ont été faibles  mais le Comité à décidé de faire un petit don pour l’école . 
Un chèque sera remis à M. le Directeur avant la fin de l’année scolaire. 
 

22 mars 2009 : Repas jailles  
 

Environ 80 personnes se sont retrouvées pour déguster les jailles. Comme d’habitude, la bonne humeur 
était au rendez vous et pour digérer nous avons terminé cette journée en musique. 
 

6, 7 et 8 juin 2009 : La fête du Village  
 
Trois jours de fêtes au village ou ambiance et bonne humeur étaient au rendez vous.  
 

   
  
 la buvette toujours (très appréciée)            le bal disco    les boules 
 
Le Méchoui 

     

             Les agneaux         Les gagnants du challenge                    le comité des fêtes  
cette année  

 
Cette fois le soleil était de la partie. 80 personnes sont venues déguster les agneaux et l’après midi s’est 
déroulé le challenge de M. le Maire, remporté cette année par Sébastien et Bryan. 
 
 



 

Les prochains  rendez vous du comité à la salle des fêtes 
 
Le samedi 14  novembre à partir de 19h30 : repas chèvre  
Le dimanche 14 mars à partir de 12h -  repas jailles   
 

 

Pour tous renseignements ou inscriptions : 
(tarifs : Adulte : 18 € ;  - de 15 ans 12 € ;  - 8 ans : 5 €) 

06 83 34 47 41  ou   04 92 50 67 89 (sauf heures de repas) 

GENERALISATION DU NOUVEAU SYSTEME D'IMMATRICULATION DES VEHICULES (SIV)  
 

La généralisation du nouveau système d'immatriculation des véhicules aux véhicules d'occasion est en 
vigueur depuis le 15 octobre 2009.  
Les véhicules d'occasion reçoivent un numéro d'immatriculation dans le nouveau système 
d'immatriculation des véhicules, lors d'un changement de propriétaire, d'adresse, ou lors de toute autre 
modification affectant le certificat d'immatriculation.  
Un certificat provisoire d'immatriculation, valable 1 mois et comportant un numéro définitif, sera remis 
à l'usager dès paiement des taxes, et lui permettra de circuler immédiatement avec son véhicule. L'usager 
recevra ensuite, dans un délai d'une semaine son certificat d'immatriculation à son domicile par envoi 
postal sécurisé.  
L'acquéreur d'un véhicule déjà immatriculé dans le SIV, devra conserver le coupon détachable de son 
certificat d'immatriculation, rempli et signé par le vendeur. Aucun certificat provisoire d'immatriculation ne 
lui sera délivré dans l'attente de la réception à son domicile de son certificat d'immatriculation. 
En ce qui concerne le nouveau système d'immatriculation des véhicules, des informations 
complémentaires, le téléchargement des formulaires, l'accession aux services en ligne, peuvent être 
obtenus en contactant le site internet de la préfecture. L'adresse à saisir est: www.hautes-
alpes.pref.gouv.fr .  
Les nouveaux formulaires «demande de certificat d'immatriculation d'un véhicule» et «déclaration de 
cession d'un véhicule », doivent absolument être utilisés et correctement complétés.  
Pour plus d'informations, consulter les sites suivants : 
 
http://www.interieur.gouv.fr/(à votre service/vos démarches/immatriculation véhicules)  
http://www.ants.interieur.gouv.fr/  
http://www.changement-adresse.gouv.fr 
 
 
UN JEUNE MONTGARDINOIS ENCORE A L 'HONNEUR. 
�

�

 

 
 COMMEMORATION DE L 'A RMISTICE DU 11 NOVEMBRE 1918. 
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Cette cérémonie sera animée par la Fanfare du Piolit. 
Un vin d'honneur et d'amitié sera partagé à l'issue de cette manifestation.                                                    

Après Thomas Mancari, Laury Giraud, résidant au lotissement Saruchet II, 
s'est distinguée cette année  au bac Série Économique et Sociale en 
obtenant la mention Très Bien. Nous lui adressons nos plus vives 
félicitations pour ce brillant résultat et nos encouragements pour la suite de 
ses études. 


